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Monsieur le Président, 

Nous avons l’honneur de vous informer qu’une Assemblée Générale Ordinaire des clubs affiliés au 
CIFR se tiendra le : 

SAMEDI 20 JUIN 2009 
9 heures 30 

FONTAINEBLEAU (77) 
Théâtre Municipal 

Rue Denecourt 
(Parkings : tout à proximité du Théâtre � Place Charles de 

Gaulle ou « Boufflers ») 

VERIFICATION DES POUVOIRS de 8 h 15 à 9 h 15 

ORDRE DU JOUR 
1. Ouverture l’Assemblée Générale Ordinaire  par le Président du CIFR 
2. Intervention des personnalités présentes 
3. Rapport de la Commission de Vérification des Pouvoirs 
4. Allocution du Président du CIFR 
5. Lecture du Rapport Moral, présenté par le Secrétaire Général 
6. Intervention du Trésorier Général 
7. Perspectives pour la Saison 2009/2010 
8. Désignation de la ville dans laquelle se tiendra l’Assemblée Générale 2010 
9. Récompenses (la remise des médailles Argent et Bronze de la F.F.R., Or et Vermeil du CIFR 

et toutes les médailles honorant les féminines du CIFR se fera tout au long de l’ Assemblée 
Générale) 

10. Allocution de clôture du Président du CIFR 

Vous recevrez ultérieurement : 
� Le relevé de licenciés et le nombre de voix (saison 2008/2009) arrêté au 31 Mai 2009 
� Le palmarès des clubs de la saison 2008/2009 

Vous trouverez, joints à la présente convocation : 
� Un « Pouvoir » à compléter  
� Une fiche de « Réservation » pour le déjeuner. Elle est à retourner au Comité, dûment 

complétée, pour le 15 Juin 2009, accompagnée du règlement (35 € par personne), par 
chèque, à l’ordre du CIFR 

Le Président du CIFR :       Le Secrétaire Général : 
J.L. BOUJON       J.C. LORA RUNCO 
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POUVOIR 

CLUB ________________________________________ 

Code ________________________________________ 

Comité Départemental __________________________ 

(Nombre de Licences) 

Licences validées pour la Saison 
2008/2009 

(Nombre de Voix) 
Voix  

Déclare donner pleins pouvoirs à M ______________________ 

LICENCE DIRIGEANT (*) n° __________________________ _ 

pour le représenter à l’ Assemblée Générale Ordinaires du Comité de 
l’Ile de France de Rugby qui se tiendra, à 9 heures 30, le SAMEDI 20 
Juin 2009, à FONTAINEBLEAU (77 

Vérification des Pouvoirs de 8 h 15 à 9 h 15  

(*) A présenter OBLIGATOIREMENT par le porteur du pouvoir 

Cachet du Club      Signature du Président 
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RESERVATION POUR LE DEJEUNER 

Madame 

Monsieur 

Qualité 

Représentant le Club 

Participera, le 20 Juin 2009, au déjeuner qui suivra l’Assemblée Générale du Comité de l’Ile 
de France de Rugby. Il (elle) sera accompagné(e) de : 

Mr/Mme Mr/Mme 

Mr/Mme Mr/Mme 

Mr/Mme Mr/Mme 

Mr/Mme Mr/Mme 

Ci-joint, règlement de : 

35 €  x  personne(s) 

par chèque bancaire ou postal à l’ordre du CIFR 

Fait à :       le    Juin 2009 

Signature : 

Toute demande de réservation qui parviendra au CIFR après le 15 Juin 2009, ne pourra, 
EN AUCUN CAS, être prise en considération
D’autre part, à toutes les personnes inscrites, sera délivré, avant le début de l’Assemblée 
Générale, une contremarque leur permettant d’être admises au déjeuner 
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